
 

 
 

The St. Lawrence Seaway Management Corporation 
Corporation de Gestion de la Voie Maritime du Saint-Laurent 

Région Maisonneuve 
151, rue de l’Écluse 

St-Lambert, Québec J4R 2V6 
Tél : (450) 672-4115 

 

 Niagara Region 
508 Glendale Avenue 

St. Catharines, Ontario L2R 6V8 
Tel : (905) 641-1932 

 

 

 
 

2023 - AVIS AUX NAVIGATEURS No 9 
 

RÉGION NIAGARA 
CANAL WELLAND 
 
 

Défense écluse 1 – Entretien programmé 
 
 

Veuillez noter que la défense intérieure des portes d’écluse de l’Écluse 1 fera l'objet d'un 
entretien programmé du lundi 26 juin au jeudi 29 juin.   
 
La procédure spéciale suivante sera mise en place pendant l'arrêt : 
 
Descendant (entrée du navire) 

 Les navires descendants doivent entrer dans l'écluse au grand ralenti; 
 Les navires doivent avoir un membre d’équipage sur le pont à leur disposition; 
 Un préposé aux amarres sera présent sur le mur d’amarrage de l'écluse pour 

attacher un câble d'amarrage avant ou arrière en fonction de la longueur du 
navire : 

 Pour les navires d'une longueur hors tout égale ou supérieure à 185 m, le 
préposé aux amarres attachera le câble n° 2. 

 Pour les navires d'une longueur hors tout inférieure à 185 m, le préposé 
aux amarres attachera le câble n° 4. 

 Une fois le navire arrêté et sécurisé par les unités AML, le préposé aux amarres 
larguera le câble. 

 

Montant (navire sortant) 

 Si un navire dérive vers l'arrière après le détachement des unités AML, le 
capitaine/pilote doit en informer l'opérateur d’écluse dès que possible afin de 
rattacher les unités AML. 

 Un membre d’équipage doit être disponible à la poupe du navire pour passer 
l'élingue et le câble en cas de besoin au moment du départ. 
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